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• Fera l'objet, conformément aux articles L. 2131-1 et R. 3121-1 du code général des
collectivités territoriales, d'une mise à disposition du public permanente et gratuite sur le site
internet de la commune de Castelnau-de-Guers dans leur intégralité.

• Fera l'objet, conformément à l'article R. 153-18 du code de l'urbanisme, d'un affichage
en mairie pendant 1 mois en mairie de Castelnau-de-Guers.

Fait à Castelnau-de-Guers, le 22/05/2025 

Monsi':1! • ·re

le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication. li est également possible 
de présenter, dans le même délai, un recours gracieux auprès du Maire de la Commune de 
Castelnau-de-Guers : ce recours gracieux interrompt le délai de recours contentieux qui ne 
courra à nouveau qu'à compter de la réponse au recours gracieux (le silence gardé pendant 
deux mois valant décision implicite de rejet). 

Date d'envoi au conlrôlc de lé�alité : 06.06.2025 
Date d'affichage: 23/oS/ Zol.S 
Date de retour du contrôle de légalité  06.06.2025


